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Taxe sur les Transact:ions

Taux de l'Impôt s\.lr le
Chiffre d'Affaires Intérieur.

La loi n° 16/72 du 14 Décembre 1972 a prévu en son article
Ler la création de la Taxe sur les Tr~nsactions, à compter du 1er
Janvier 1973.

l -AFFAIRES ll:IPOSABLES
===================

L'article 189 A du Code Général des Impôts DiFects prévoit:-.
l'imposit-ion à la -Taxe sur les Transactions-d-es affaires faites par
les personnes qui achètent pour revendre, à titre habituel ou occa-
sionnellement., ou qui accomplissent des actes relevant: d'une acti-
vité -i],'lcdustrie~~~-eJ co~'.1erciale, artisanale ou non -co~erciale.

Toutefois, les affaires ne sont imposables que dans .la me-
sure où elles ont 1.m caractère commercial, ..(ce qui exclut les opé-
rations de nature (~ivi:le) 1 et à condition de ne pas être déjà impo-
sées à l'imp$t sur le chiffre d'Affaires intérieur, en application
des articles 164 et 165 du Code Général des Impôts Directs.

Sont notaml:1(~nt comprises dans le champ d'application de la
Taxe sur les Transflctions :

1°] -les ventes ,en ros demi- ros et détail--de~marchandises:;
irnportées-ou t:.àbriquée~s sur pola'ce, a 011 eta neuf o~.od 1 occas ion..

A ce titre, sont imposables les cessions d'éléments corporels.,
de l'actif' des ent]-eprises commerciales ou industrielles, à l'exclu~
sion des immeuble~.

Il s'agit d(~s :prélèvements effectués par l'exploitant pour:
ses besoins personnels ou des cessions effectuées au personnel
employé dans l' entl"epr:ise .,

Par contre, lor:9qu'il s'agit d'avantages en nature normale-
ment prévus par la lég:islation du travail, ces prélèvements ne sont
pas passibles de la Ta:!Ce ,~orsqu'ils sont comptabilisés pour
leur valeur normale et pré",entent le caractère d'un complémen't:de
salaires -c;cc;:'cc.:~-C'-
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Sont égaleri\ent imposables les l:>rélèvei"1ei"lts sur les sltockD
normale~ent deDtinés à la revente effectués par l'entrepris;e ?our
ses propres besoirAs t de.ns la mesure où les objets l:>rélevés ne ren-
trent pas d;:\ns une. affaire soumise à l' ir41pôt sur le Chiffro d' Af-
faires intérieur eu titre de la livraison à soi-même.

3° ) 1es 1ivrai:;;ons par 1es .la;roupements d'achats en c:ommun

Qu'ils soic'nt (:onstitués entre commerçants ou entre ?C'.rticu-
liers J les groupe;:.:ents d I achats sont assujettis à la taxe Sour les

Transactions sur le montant de leurs livraisons.

.4°) le~ !2urnit~!;~~f'~c!~!:~~~ à,p~!:! dax:s le c--:-d~e C:les répa-
ratJ.ons ou des tr.;:vau.x d I J.nstallatJ.on a caractere r:obJ.1J.er..

Dans 1e- cas contraire, l'ensemb1e de 1a prestation C!st im-
posab1e à 1'i~pôt sur le chiffre d'A.ffaires intérieur.

II -AFF AIRES E:trONEREES

Sont exonérées d.e la Taxe sur les Transactions r
.

1°) les aff~i!:es .s~~ises à! I i!pôt-sur le cbiff're clIAf'fa.ires
.., ,t .

J..n erJ..eur. --

Il s'agit uotamment i
-.-

des prestations de services
+'-- de la cession par le f'abricQ-nt sur le C1arché loca1. de~

produits industriels de f'abrication loc~le,
~,.~es .ventes de..~)roduit du ~ru autre:s que les,.::>roduj.ts.,..,.." .,. r!!,z-,~,l,.';,!'~~~~r:'~.t,;". ;,,"~ .,'.':.:I~:,'C :. ~" ~I .t~..: .~...'-.:.

::;,;::; )r;"':j:.-~~S'.q,c;;~1.V.~~e:s-~ ~~sultÇ),~~;;.~ c~~ l!f:9f'es,s~~1} ~tb~~~~~t ..:..;;~-
t".": \J ):::::"de$) ~i~aiso~~ j.~,s~~,:;~~~~ ~mpq~a~fE!s'. T. ". ;- .; .:~";:. ! :f-
;' ;:il.::.'.;. ï;-:~~~ :?~~re.t.i<?~~ de n!a~ute~tt-o~! .~rqn~i,!.L.,1]fr~~sport pour

propre Co'Llpte .

bles dt~e ;~<:1;xe; ~eco~sot!1rp~f;i;~~. , t:. .." , , t..~; .:' ':,. :'. ;C"--

'.~l:';;~-:;.~ '".$i).;;~~~~~f'~Cli;~~t~?~ta~t}~~f::.l~~,;pfq~~~~~ cd~ "16llégj.e. ; , :;

Gabonaise de Tabacs.

,- ., ," ~ o) i~-"Vt!n't'fiS'":::.d~,!.;r;;dri.~i~::'S~uû1: Tqx~ UnicuG ()u à lac , , ,.. -,
TûxG de consommation j.ntéricure cffectuécs :?:1.r le f:::lbric~ni: , Qinsi
q,:c les ,v~nt~s des i~ati~r~?~r~miè:r;es, "prÇ>duits ~t c:;.lb~l;ta~;cs
neqessaires ! ~ 1~ f~bricD. ti9n d~ ?r@àui t , sour.,is .8...ces .tûXcs ."

Sont passibles en conséquence de la Taxe sur les Trf~nse.ctions
!~s -r~y.e~i~.~~::,d~s, pr~~~!ts souois D.U régir.1e de la TClxe Uniq'-le ou de
la Taxë=aë=cofisomrnatiôfi intérieure.

5Oc'}~-1ës-a.ff:~~refÎ'.r~a1isée's ':;pârllês'!:'pii'têrité$ de 1°, 8° et
9°
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les aff ires à l exportation

Sont également exonérées les affaires visées pc:r les alinéas
4J5,6,7 et 8 de l'[Lrticle 166 du Code Général des Impôts Directs.

1\55 IE1'TE ET F AIT GENERATEUR
=================~=========

Le chiffre d'affaires imposable est constitué par le prix
total dû par lJllcquéreur pour prendre possession de la marchanqise~
se.ns aucune déducti.on.

, , -
Le fait generateur

marche.ndis e .
est constitué par la livraison de la

IV -VERSEMF.:NT DE LA TAXE
=======,:=============

La taxe est ver;sée r.1ensuellement lorsque le montant dépasse..
25.000 francs- et tr'ime:striellet:lent dans 1~ càs contraire .

Il est utiljsé .le mgme bordereau que pour 1 J impôt SUI' 1e
chiffre d'aff,::lires intérieur. (Nouveau modèle-de couleur bleue"

-mis en seryj.c-e- à cclmpter du Ler J;::..nvier 1973) ." --

v

Le taux légCJll est fixé à 1 % (taux- hors
figurer sur toute f'acture g~~~§~~g~~~~~1J~.

taxes). Il doit

Pour les ventes au comptant!
prises est égal à 0199 %.

le tauX de ~outes taxes com-

-taux général: 7% (ClU lieu de 6,95%)
taux majoré: 14% (au lieu de 13,63%)

-taux réduit: 3,50%(au lieu de 3,25%)
Les taux 1'imp8ts compris" sont les suivants :

-taux général: 6,54%(au lieu de 6,80%)
-tûUX majoré 12,28%(au lieu de 12%)

,- taux réduit .: 3J38%(au 1.ieu de 3,25%)

.Les taux 1.égaux (hors taxes) doivent obli.q;atoirem2~t figurer
sur tout. facture.

Librevi11e, le i9 Décembre 1972

;.~:;'1c~~-c!-le Dirêcte~-~nmission,, " ' ...
J,,;,;~";"i~'; 19 DJ.recteur-AdJo~t
m=-"4

>

";;;-Deni8- MAHANGA~
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il compter du le]:, Janvier 1973, les taux légaux de l'.i.mp~t
sur le chiffre dtaf'faires intérieur sont fixés sur un prix "I~
taxes".


